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Les clôtures

Les clôtures sont composées des murs, haies et portails d'un projet. 

Dans le cas d'une mur plein,  il  est  nécessaire que celui-ci  soit  maçonné puis 
enduit avec un ton soutenu en harmonie avec 
les  autres  murs  voisins  et  d'une  hauteur 
maximale  de  2m  avec  la  présence  d'un 
soubassement  et  d'un  chaperon.  Ce  dernier 
peut être composé d'un lit de briques, de tuiles 
ou d'ardoises. 

Réalisés  avec  qualité,  comme  ici  à 
Criquebeuf  sur  Seine,  les  murs  pleins  à 
chaînage  de  briques  et  moellons,  disposant 
d'une couvertine en tuiles  losangées  donnent 
une ambiance tout à fait remarquable. 

Dans le cas d'un mur bahut, sa hauteur sera d'une hauteur maximale d'environ 
60cm surmonté d'un grillage ou d'une palissade à claire-voie d'une hauteur maximale 
de 1,80m. Les clôtures avec grillage seront accompagnées de haies vives composées 
d'essence locales et variées. 

Pour les portails d'entrée, ils seront de la même hauteur que les murs et clôtures, 
à  bord  horizontal,  reliés  par  des  piliers  reprenant  le  langage  architectural  de  la 
construction principale (lits différenciés enduit-brique par exemple...). 

Les piliers pourront être plus haut et avoir un chapiteau à recouvrement débordant. 

A ce sujet, le département de l'Eure dispose 
d'éléments  caractéristiques  et  patrimoniaux 
qu'il  est  très  sympathique de scruter  dans le 
paysage  rural  et  urbain ;  c'est  notamment  le 
cas des piliers de portails d'entrée qu'il s'agisse 
ici d'un portal pour une ferme de Montaure, ou 
bien encore au Troncq. Ces exemples sont très 
intéressants  car  ils  mettent  en  évidence  un 
savoir-faire  qui  s'est  diffusé  dans  tout  le 
département  et  qui  n'était  pas  l'apanage  des 
demeures bourgeoises ou aristocratiques. 

Par  contre,  aujourd'hui,  ce  n'est  plus 
forcément  le  cas  car  les  piliers  d'un  portail 
sont souvent non indiqués dans les permis de 
construire  et  interviennent  bien souvent  bien 
après la construction de la maison. Les portails 
sont alors d'une manufacture assez "simple" si 
ce  n'est  uniforme  et  non  traditionnelle  de 
l'Eure.  Ce  n'est  que  dans  certains  cas,  ici  à 
Brosville,  que  les  piliers  dont  encore  l'objet 
d'une attention soutenue. 

Comme  pour  les  autres  fiches  conseils,  ces  éléments  peuvent  faire  l'objet 
d'adaptations  si  le  porteur  de  projet  apporte  des  éléments  probants  et  locaux  de 
diversité en terme d'éléments de clôtures. 


